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54 - ÉTUDES TECHNIQUES SITE BEAUREGARD - EPFN

L’Etablissement Public Foncier de Normandie (EPFN) accompagne les collectivités dans la définition de
leur  projet,  et  favorise  l’optimisation  du foncier,  la  revitalisation  des  centres  anciens  et  le  recyclage
urbain, en particulier par la requalification de friches. 
 
L’EPFN a contribué à la mise en œuvre des projets d’aménagement de Cherbourg-en-Cotentin à travers le
Programme d’Action  Foncière  élaboré  en  2007.  Il  s’agit  d’une convention  pluriannuelle  qui  regroupe
l’ensemble  des  interventions  foncières  sollicitées  par  la  collectivité,  sur  la  base  de  ses  priorités  de
développement, et dans le cadre d’un plafond financier fixé contractuellement. 
 
Situé  sur  la  commune  déléguée  de  La  Glacerie,  à  l’angle  des  rues  Martin  Luther  King  et  docteur
Schweitzer, le site connu sous le nom de « Beauregard » est un ancien foyer postcure appartenant à
l’association Addictions France, désaffecté depuis 2016. Il bénéficie d’un positionnement géographique
stratégique à l’échelle de La Glacerie,  au cœur d’un pôle de vie important. Ce site est composé des
parcelles 203 AE n°491 et 493, d’une superficie totale de 17 689 m², soit près de 2 hectares, situé en
zone UC du Plan Local d’Urbanisme.
 
Une étude de programmation a été réalisée sur ce site par le cabinet « La FABRIQUE URBAINE », associant
le CCAS et l’établissement d’aide par le travail (ESAT) ACAIS, pour la réalisation d’un quartier d’habitat
inclusif. Le programme urbain prévoit la réalisation de 75 logements (terrains à bâtir, maisons de ville et
collectifs), en accession et en location. La programmation est adaptée à la topographie, et propose un
espace public central.
 
Suite  au  comité  de  pilotage  du  Programme d’Action  Foncière  de  février  2021,  et  avec  l’objectif  de
poursuivre son partenariat avec l’EPFN, la collectivité a sollicité le portage foncier du site Beauregard
dans  l’attente  de  la  concrétisation  du  projet  d’aménagement  (cf.  délibération  n°DEL2021_165  du
30/06/2021). 
 
Dans la perspective de la mise en place de la stratégie foncière de Cherbourg-en-Cotentin, la réunion de
suivi  de  projets  du  25  mai  2022  a  permis  d’engager  la  discussion  sur  les  dossiers  et  interventions
prioritaires.
 
Dans la mesure où la complexité et  l’intérêt  stratégique du site Beauregard justifie une intervention
globale de l’EPFN, et afin de mieux appréhender le devenir du site et notamment de l’ancien bâtiment de
l’association, la collectivité souhaite mobiliser le fonds friches pour des études techniques préalables à sa
reconversion. Cette intervention comprendrait :

• un diagnostic structurel  du bâtiment (ayant fait  l’objet  d’un incendie),  afin d’appréhender les
enjeux de sa réhabilitation en logements, sur les plans techniques et financiers ;

• des  études  techniques  de  maîtrise  d’œuvre  préalables  à  la  démolition  et  les  diagnostics
techniques associés (amiante et plomb, diagnostic PEMD…) dans le but d’apprécier la faisabilité
et les coûts de désamiantage et démolition afin de disposer d’une comparaison des scénarios de
reconversion (réhabilitation ou démolition).

A noter qu’en cas de démolition, une intervention pourra être sollicitée via le partenariat EPFN-Région. 



L’enveloppe maximale allouée pour les études s’élève à 70 000 € HT. Leur financement est réparti de la
manière suivante :

• 37,5 % du montant HT par la Région Normandie ; 
• 37,5 % du montant HT par l’EPFN, 
• 25 % du montant HT par la collectivité.
•

Le financement de ces études représente donc un investissement de 17 500 € HT soit 21 000 € TTC
pour la collectivité. 

A noter que sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses acquittées relatives à l’opération, la
commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  versera  à  l'EPFN  un  acompte  d'un  montant  de  6  125  €
correspondant à 35 % du montant HT prévisionnel de sa participation. A la fin des études, en tenant
compte du principe de compensation des sommes visées ci-dessus, il  résulte la somme maximale de
14 875 € à verser par la collectivité, correspondant au solde de la participation HT de la Collectivité
(11 375 €) et à la TVA (3 500 €). 
 
En sa séance du 07 novembre 2022, la Commission Permanente du Conseil Régional de Normandie a
attribué à l’EPFN, dans le cadre de la convention de partenariat EPFN-Région pour la période 2022-2026,
une  subvention  de  26 250  €  pour  mener  à  bien  l’opération  « Ancien  foyer  Beauregard  –  Etudes
techniques » à Cherbourg-en-Cotentin. 
 
En ses délibérations du 11 mars 2022 et du 25 novembre 2022, le conseil d’administration de l’EPFN a
approuvé  la  signature  de  la  convention  d’intervention  pour  mener  les  études  techniques  sur  le  site
Beauregard (voir projet de convention en annexe). 
 
Le conseil  municipal  est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’intervention de
l’EPFN sur le site Beauregard.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h45 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Sébastien FAGNEN

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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